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Des Délibérations du Conseil MuniciDal

2023-06-07 COMMISSION DE CONTRÔLE DES LISTES ÉUCTORNICS

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la présidence

de:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),
David DELIGEY, Patricia BOUILLON. Magdalena RUIZ, Bernard COLUNET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-lacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (arrivée

à 17h32), Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PETIT, Jacques CHAUVET, France NORI'4AND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

lérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLUNET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSES :

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT:

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie IEAN-rEAN a été nommée secrétaire de séance
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Suite à la réforme de la gestion des listes électorales entrée en vlgueur le 1e'janvier 2019, une
Commission de contrôle des listes électorales a été créée, conformément à l'article L.19, I du Code

électoral.

Dans les communes de plus de 1 000 habitants et dans lesquelles trois listes au moins ont obtenu
des sièges au Conseil municipal lors de son dernier renouvellement. la Commission de contrôle est
composée de cinq conseillers municipaux, répartis comme suit :

« Trois conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges
pris dans l'ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la commission
(.)";

« Deux conseillers munlcipaux appartenant respectivement à la deuxième et à la troisième, listes

ayant obtenu le plus grand nombre de sièges, pris dans I'ordre du tableau parmi les membres prêts à

pafticiper aux travaux de la commission, (...) ".

Pour rappel, aucun conseiller municipal ne peut être membre de la Commission de contrôle des listes
électorales de la commune sll en est Maire, Adjoint titulaire d'une délégation ou Conseiller municipal
titulaire d'une délégation en matière d'inscription sur les listes électorales.

Les membres suppléants de la Commission de contrôle sont désignés dans les mêmes conditions que

les membres titulaires. Dans chaque commune, les membres de la Commission sont nommés par

arrêté du Préfet, pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du Conseil

municipal en application de l'article R.7 du Code électoral.

Le mandat des membres actuels désignés par arrêté Préfectoral en date du 18 janvier 2021 venant à

expirer. et conformément à la demande des services préfectoraux, il vous est proposé de soumettre
à la nomination du Préfet :

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants :

- Madame Sylvie BANSARD,
- Monsieur Kévin LANGLADE,
- Monsieur Olivier PAINCHAULT,
- Monsieur lacques CHAUVET,
- Monsieur Tony LOURENÇO.

DÉcrsroN DU coNsErL MUNTcTPAL : ADoPTÉ À t-'urntrurrÉ
POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENÏONS:O
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie- ESE
Mai

- Monsieur Jérémy DUPOUY,
- Monsleur Jean-Pierre PETIT,
- l,ladame France NORMAND.

\GU]A le

ULX MéIanie ,EAN-]EAN
Secrétaire de séance
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